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REZGUI-MARTEAU/MG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte établi par Me Patrick MARTINEL Notaire associé 6 rue Viala 84000 AVIGNON en
date du 26.02.2025
La société dénommée REZGUI-MARTEAU, SNC au capital de 10 000 euros dont le siège social est à
BEDOUIN (84410) 225 avenue Barral des Baux RCS AVIGNON 897 461 489
A cédé à la société MG, SNC au capital de 100 euros dont le siège social est à BEDOUIN (84410) 225
avenue Barral des Baux RCS AVIGNON 938 867 066
Un fonds de commerce de gérant de débit de tabac et de librairie, papeterie confiserie, tabletterie,
bureautique, bazar, bimbeloterie, glace, pêche et chasse articles pour fumeurs, cartes postales souvenirs
point loto et jeux, herboristerie, point cles et relais poste, paris sportif ou hippique, timbres fiscaux, offre
de service téléphonique, vente de boissons à emporter alcoolisées et non alcoolisées auquel est attaché
un contrat de gérance de débit de tabac n°8400061P ainsi qu’un dépôt de presse et un contrat loto de la
française des jeux sis à BEDOUIN (84410) 225 avenue Barral des Baux
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et il en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 27 février 2025
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal 420 000,00 euros s’appliquant :
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– Aux éléments incorporels pour 360 000,00 euros
– Au matériel pour 60 000,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales
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